


































































VILLE DE FARÉBERSVILLER  
 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES DE LA CHASSE COMMUNALE   
 
Le cahier des charges communales approuvé par arrêté préfectoral est complété par le cahier des 
clauses particulières de la commune de Farébersviller. 
 
 Les objectifs de la commune sont les suivants : 

 Réduire dans un premier temps puis maintenir la population de grand gibier  

 Réduire les dégâts causés par le gibier tant sur les terres agricoles que dans les jardins 
d’agrément des particuliers, 

 Réguler la population des nuisibles (Corvidés Ragondins)  
 
Les clauses particulières à respecter par le locataire sont les suivantes : 
 
ARTICLE 1 
La responsabilité de la Ville de Metz ne pourra être mise en cause en cas de troubles, incidents ou 
accidents de toute nature et de toute origine pouvant survenir dans le lot de chasse. 
 
ARTICLE 2 
L’exercice de la chasse est interdit sur les pistes cyclables. 
Le tir en direction des habitations et de toutes installations créées de la main de l’homme est 
interdit. 
 
ARTICLE 4 
La commune demande au titulaire du bail d’exercer une pression cynégétique adaptée aux 
productions agricoles afin de réguler les ESOD  
La commune se réserve le droit d’imposer une pression ponctuelle soutenue pour réguler les 
corvidés et autres ESOD  
 
ARTICLE 5  
Dans le cas de présence de gibiers sur des parcelles exclues du lot de chasse, des interventions 
ponctuelles peuvent être autorisées par arrêté du Maire pour l’organisation de battues en cas de 
nécessité, d’affûts traques ou l’utilisation de cages à sangliers. 
 
ARTICLE 6 
La commune demande au titulaire du bail de fournir un compte rendu annuel des prélèvements  
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations concernant les fichiers cadastraux sont à titre informatif et ne représentent en rien un élément contractuel.
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